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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 31, insérer l'article suivant:

La seconde phrase du IV de l’article 232 du code général des impôts est ainsi modifiée :

1° Le taux : « 12,5 % » est remplacé par « 20 % » ;

2° Le taux : « 25 % » est remplacé par « 35 % ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Selon l’INSEE, il y avait en 2010 en France environ 2,121 millions de logements vacants. La 
Fondation Abbé Pierre dans son dernier rapport estime à 3,6 millions le nombre de mal-logés sur 
notre territoire.

Il serait bien sur trop simpliste de résumer le problème du mal logement à l’existence d’un trop 
grand nombre de logements vacants. Toutefois, la ré-occupation d’une part de ces logements peut 
offrir des solutions à de nombreux français en situation de mal-logement.

Même si elle a pu faire preuve de son efficacité, elle ne suffit toujours pour inciter nombre de 
propriétaire à relouer leurs logements.
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Cet amendement vise donc à augmenter le taux de la Taxe sur les Logement Vacants pour inciter 
leurs propriétaires à les libérer.


